
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION n° 2022/018 

  
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt deux et le 25 Janvier à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 19 Janvier 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice 
ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE.  
 
  Procurations : Sylvie ORTEGA à Stéphanie NOGUES, Ingrid ROUZAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON, Maurine FOSSAT à Bernard PLANO, Cindy SIBE à Carine VIDAL, 
Françoise PIQUE à Jean-Marie DA BENTA et Philippe LACOSTE à Laurent LAGES. 
 
 Absente : Isabelle ORTE.  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
Objet : Convention ADS urbanisme  
 
 

Les dernières lois d’aménagement du territoire (ALUR et NOTRe) ont eu pour effet de 
bouleverser le fonctionnement de l’urbanisme opérationnel. 
 

Les communes dotées d’un document d’urbanisme et appartenant à un EPCI de plus de 10 000 
habitants ne peuvent plus recourir aux services de l’Etat pour l’instruction des autorisations d’urbanisme 
depuis le 1er janvier 2018. 
 

Le code de l’urbanisme et notamment l’article R 410-5 précise qu’une commune peut confier 
l’instruction de ses autorisations d’urbanisme aux services d’une collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités.  
 

Pour mémoire à ce jour 44 communes font appel à Lannemezan 
 

La ville de Lannemezan a été sollicitée par trois nouvelles communes de la Communauté de 
Communes Adour Madiran afin d’instruire leurs demandes d’urbanisme. 
 

La convention est signée pour un an et reconductible tacitement. 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, 
 
 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 21 
- procurations : 7 
- ayant pris part au vote : 28 
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 DECIDE 
 
➢ d'autoriser Monsieur le Maire à donner suite à cette demande et à signer la convention avec les 
communes de Barbachen, d’Escondeaux et de Ségalas pour l’instruction des demandes d’urbanisme. 
 
 
 
 
        Pour copie conforme, 
                                                                                              Le Maire 
 

Affiché le 03 février 2022      
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